
Ecole maternelle de Voglans

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE du 7 février 2019

Présents :
Mme MANSA Carine, directrice
Mr RUBIZZI Bruno, enseignant
Mme ANDUGAR, enseignante
Mme BORDE Hélène, parent d’élève délégué

M MERCIER, Maire
Mme DE OILIVEIRA, parent
Mme SEUX, parent
Mme DELALUQUE, parent

1. SECURITE

3 exercices de sécurité ont été effectués : un exercice alerte attentat (confinement) en octobre ; un
exercice alerte pollution atmosphérique demandé par le préfet le 16 novembre 2018 et un exercice
incendie.
L’alarme PPMS a été testée par un technicien et un problème a été repéré : si les portes des classes
sont fermées l’alarme est inaudible.

2. TRAVAUX ET MOBILIERS

Travaux réalisés : 

       -   réparation du store électrique de la classe de GS
- Réparation du circuit électrique de la salle de motricité

Travaux à prévoir :

- Sécurisation des barrières verticales de la cour côté salle de motricité
- Refixer une latte d’un banc classe MS
- Peinture des bancs devant la classe de PS
- Pose de panneaux de liège devant la classe de PS
- Installer des verrous pour les placards coulissants de la classe de PS et changer le rail au sol 

(le placard fonctionne très mal) : au retour des vacances l’enseignante constate la disparition 
de matériel pédagogique

Mobiliers :

une demande d’achat de mobiliers pour l’école maternelle a été transmise à la mairie  : achat de
sièges adultes, de banquettes enfants, d’une table de classe MS, d’une imprimante pour le bureau
de direction.

3. PROJETS PEDAGOGIQUES 

Projets réalisés   :

Activités menées selon les thèmes traités dans l’année :

- spectacle « sur la piste des arts » (thème du cirque), financé par l’APE
- le spectacle de noël financé par l’APE 
- le goûter de Noël financé par l’APE
- cinéma : l’apprenti père noël, financé par l’APE
- goûter commun pour déguster les galettes, confection de couronnes
- les activités de lecture à la bibliothèque de Voglans

Plusieurs projets sont à venir :
- un intervenant en art du cirque(10 séances par classe), financé par la mairie
- carnaval de l’école



4. RYTHMES SCOLAIRES ET QUESTIONS DES PARENTS

Les parents d’élèves prennent la parole pour évoquer les points suivants :

- Aménagement de l’entrée des classes de MS et GS
Les jours de pluie ou de neige les enfants se mouillent en s’asseyant par terre pour mettre leurs
chaussons ; pourrait-on investir dans des bancs comme devant la classe des PS ?

réponse des enseignants : malheureusement il n’y a pas la place de mettre des bancs pour tous 
les enfants ; en revanche, il est possible d’investir dans des tapis placés avant les marches. 
Ainsi les marches pourront servir de bancs et les chaussures seront enlevées sur le tapis.

- Verglas     :
Les abords de l’école sont-ils concernés par le salage ?
réponse de M le Maire : oui, en cas de constat de sol gelé, les agents municipaux viennent 
saler les abords de l’école.

- Cantine     :
Il a été constaté que les enfants de PS et MS qui font la sieste se rendent à la cantine sans leur 
manteau. Même s’il n’y a que quelques mètres à franchir pour aller à la cantine, les parents 
d’élèves demandent qu’ils soient correctement vêtus.
M le Maire transmettra cette consigne aux agents concernés.

Les parents d’élèves soulignent le niveau de bruit de la cantine et demande aussi s’il y a une 
réglementation concernant le taux d’encadrement de la cantine.
M le Maire répond que le niveau sonore dépend du nombre d’enfants inscrits en cantine et 
qu’il y a de fait des jours plus bruyants que d’autres. Les ATSEM assurent l’encadrement des 
enfants de la cantine et mangent avec les enfants ; elles sont aidées par d’autres agents en 
fonction du nombre d’élèves présents. Le nombre d’encadrants peut monter jusqu’à 8 ou 9 
adultes.

Les parents demandent également s’il est possible de faire une information aux nouveaux 
parents sur le fonctionnement de la cantine durant la réunion de rentrée. La directrice en prend
note pour la rentrée prochaine. Un trombinoscope (qui existe déjà à l’affichage du portail de 
l’élémentaire) sera affiché également en maternelle.

- Rythmes scolaires     :
Les parents d’élèves lisent un mail envoyé par les parents : 
Pourquoi n’y a-t-il pas de questionnaire cette année sur le passage à 4 jours d’école au lieu de 
4 jours 1/2, alors qu’il y a de nouveaux parents dans l’école ? Pourquoi l’école ne pourrait-elle
pas avoir le même rythme que les autres villes autour de Voglans ? Ce décalage rend difficile 
l’accès aux activités sportives et culturelles pour les enfants de la maternelle. Pourquoi ne pas 
prendre en compte la fatigue des enfants et l’avis des enseignants à ce sujet ? Pourquoi ne pas 
transposer l'investissement financier de la mairie pour les TAP, dans diverses aides pour le 
sport, la cantine ou la garderie du mercredi ?

M le Maire est prêt à entendre les parents sur le sujet à la mairie. Il n’y aura pas de sondage 
cette année. La question a déjà été étudiée l’année dernière.

Les parents d’élèves demandent si le plan mercredi avait été évoqué en conseil municipal lors 
du vote sur ce sujet. Cela répondrait à l’attente de tous les parents : ceux qui ont un problème 
de garde et qui préfèrent les 4jours ½ et ceux qui souhaitent l’école de 4 jours afin d’alléger la 
fatigue constatée.
La directrice précise que les décrets gérant le plan mercredi n’étaient pas parus au moment du 
vote sur les rythmes scolaires l’année dernière. Depuis ils le sont et il y a des aides à 



destination des communes qui mettent en place ce plan. Il consiste à laisser la journée entière 
des lundi, mardi, jeudi, vendredi aux enseignants en temps de classe (pose méridienne de 
11h45 à 13h30 environ, service de garderie le matin et le soir à partir de 16H45, comme 
aujourd’hui) sur la même amplitude horaire qu’actuellement et de placer les TAP le mercredi 
matin sur la même plage horaire (8h30 / 11H30).

M le Maire va étudier plus en détails ce plan mercredi pour la maternelle. Il en sera rediscuté 
avec les parents d’élèves en commission scolaire.

Tous les points ayant été abordés, le conseil d’école est arrêté. La date du prochain conseil d’école est
fixé au 13 juin

Voglans, le 

La directrice La secrétaire de séance


